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1.1 Présentation du territoire 

1.1.1 Présentation de la commune de Villiers-au-Bouin  

Située ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ Gâtine Tourangelle, Villiers-au-Bouin est une commune rurale Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘΩLƴŘǊŜ 

et Loire. La commune se situe à proximité du département de la Sarthe. Ainsi, elle apparait à mi-chemin entre 

la Flèche et Tours (respectivement à 35 et 37 km).  

La commune appartient à la Communauté de Communes Touraine Ouest Val de Loire qui regroupe 

28 communes. 5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ 29,83 km2 pour 755 habitants (INSEE 2018), soit une densité de 25 

habitants au km2, Villiers-au-Bouin est la 17ème ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ 

ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΦ 

La commune appartient également au Pays Loire Nature regroupant 2 Communautés de Communes : 

La Communauté de Communes Touraine Ouest Val de Loire (depuis le 1er janvier 2017) et la Communauté de 

Communes de Gâtine et Choisilles-Pays de Racan. 

Implantée sur un plateau agricole avec un relief subtil, la commune se caractérise par des boisements 

ponctuels, deux massifs forestiers au nord et au sud, un réseau hydrographique autour du bourg, avec 

notamment la Fare. Ces boisements alliés au relief communal créent des ouvertures et fermetures du 

paysageΣ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

La commune se situe dans le bassin de vie de Château-la-VallièreΣ ǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜΦ Villiers-au-Bouin se situe 

ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ ŘŜ la RD959 reliant Tours à Laval, mais le bourg ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘǊŀǾŜǊǎŞ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ǊƻǳǘŜ. Le village 

ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ Ŝƴ ŞǘƻƛƭŜΣ ŀǳ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊƻǳǘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ǉƭǳǎ ƭƻŎŀƭΦ  

La commune de Villiers-au-Bouin est composée de plusieurs entités bâties :  

¶ le bourg situé au Sud-Est du territoire communal, 

¶ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ Ŝǘ sa cimenterie à la limite Nord-Est de la commune,  

¶ ǳƴŜ ǎƻƛȄŀƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ƭƛŜǳȄ Řƛǘǎ Ŝǘ ƘŀƳŜŀǳȄ ŞǇŀǊǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘoire, dont le plus important 

est le hameau de La Porerie. 

 

 
Photo 1. Mairie de Villiers-au-Bouin 
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1.1.2 La Communauté de Communes Touraine Ouest Val de Loire 

1.1.2.1 Présentation de la structure 

La commune de Villiers-au-Bouin appartient à la Communauté de Communes Touraine Ouest Val de Loire, 

regroupant 28 communes. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ 9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎ ŘŜ /ƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ό9t/Lύ créé le 

1er janvier 2017 par fusion des anciennes Communautés de Communes du Pays de Bourgueil et de Touraine 

Nord-Ouest. 
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1.2 Des documents cadres 

Le PLU de Villiers-au-Bouin devra prendre un compte un certain nombre de documents supra-communaux. 

 

1.2.1 Le SCOT intégrateur du Pays Loire Nature 

Le territoire de Villiers-au-Bouin est couvert par le SCOT du Pays Loire Nature, arrêté le 21 avril 2021 et 

approuvé le 22 mars 2022 

La loi ALUR réaffirme le rôle intégrateur du SCOT en supprimant le lien juridique du PLU avec les documents 

de rang supérieur au SCOT, lorsque le territoire en dispose (art. L.131-4 du CU). Ainsi, les auteurs des PLU 

ƴΩƻƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳΩŁ ǎŜ ǊŞŦŞǊŜǊ ŀǳ SCOT, document unique intégrant les documents de rang supérieur, renforçant 

par la même, la sécurité juridique des PLU. On parle alors de « SCOT intégrateur ». 

Figure 1. IƛŞǊŀǊŎƘƛŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

 

Ainsi, le SCOT Pays Loire Nature intègre :  

¶ Le {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ;ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 

(SRADDET) de la Région Centre-Val-de-Loire, approuvé le 19 décembre 2019, 

¶ Le Plan Climat Energie Territorial Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řes Communautés de Communes (Touraine 

Ouest Val de Loire et Gâtine Choisilles - Pays de Racan), 

¶ Le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Loire Bretagne approuvé en 

2015 et portant sur les années 2016 à 2021 incluses, 

¶ Le SAGE (Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux) Loir, 

¶ [Ŝ tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ Řǳ wƛǎǉǳŜ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύ Řǳ ōŀǎǎƛƴ [ƻƛǊŜ .ǊŜǘŀƎƴŜ ŀŘƻǇǘŞ ƭŜ но ƴƻǾŜƳōǊŜ 

2015, 

¶ Le schéma départemental des carrières dΩLƴŘǊŜ et Loire approuvé le 28 avril 2002. 
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1.2.1.1 Villiers au Bouin, une commune dépendant du pôle de proximité de Château-

la-Vallière 

[Ŝ {/h¢ Řǳ tŀȅǎ [ƻƛǊŜ bŀǘǳǊŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ǎǳǊ т ǳƴƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ. 

La commune de Villiers-au-.ƻǳƛƴ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ζ Plateau lacustre et forestier » et de la 

catégorie « bourgs et villages », rattachés au pôle de proximité de Château-La-Vallière. 

Les enjeux attribués à ce secteur sont : 

Relation avec les pôles extérieurs : 

- ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ bƻǊŘ-Ouest de la Touraine depuis la D 959, 

- Faire de Château-la-±ŀƭƭƛŝǊŜ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀƴŎǊŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝƴ ƛƴǘŜǊƴŜ ŀǳ 

pays et en lien avec la métropole. 

Équilibre interne au pays : 

- Revitaliser Château-la-Vallière et son bassin de vie, 

- Préserver la qualité des paysages ruraux. 

Spécificités : 

- Participer à maintenir les spécificités agricoles locales (polyculture et élevage), 

- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ, 

- /ƻƴǎŜǊǾŜǊ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ ƭŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ όBraye-sur-Maulne, Marcilly-

sur- Maulne). 
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Carte 1. Extrait du DOO arrêté 

 

   

VILLIERS-AU-BOUIN 
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1.2.1.2 Synthèses des orientations du DOO du SCOT 

 

Â CONSOLIDER L'ARMATURE TERRITORIALE POUR DYNAMISER LES BASSINS DE VIE  

Orientation n°1 : Des unités territoriales à conforter dans leurs spécificités  

Orientation n°2 : Des unités territoriales socle de la répartition de la production de logement et des 

équipements  

Orientation n°3 : Des unités territoriales garantes des grands équilibres naturels et urbains et paysagers  

 

Â CAPITALISER SUR LES VALEURS PATRIMONIALES  

Orientation n° 4 : Conforter la biodiversité à travers la trame verte et bleue  

- Protéger les noyaux réservoirs de bio diversité  

- Maintenir le fonctionnement des corridors écologiques  

- Prendre en compte la trame bleue  

- Prendre en compte la nature ordinaire au bénéfice des continuités écologiques  

- Accroître la biodiversité et la trame verte au sein des espaces habités  

 

Orientation n° 5 : Faire de l'agriculture un pilier du développement local et de la cohérence territoriale  

- Pérenniser le foncier agricole et sylvicole  

- Faciliter le développement des exploitations agricoles et forestières  

- [ƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ  

- Favoriser la diveǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ  

- sǳǾǊŜǊ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ  

 

Orientation n° 6 : Faire du paysage un facteur d'attractivité du Pays Loire Nature 

- Préserver les lignes forces du grand paysage  

- Composer avec la spécificité des six entités paysagères  

- Valoriser la typologie des villages  

- Promouvoir les paysages et les éléments patrimoniaux  

 

Â CULTIVER LE BIEN VIVRE DANS LA PROXIMITÉ  

Orientation n° 7 : Promouvoir un habitat et des équipements en cohérence avec les bassins de vie  

- Changer le mode de production de logement pour développer la sobriété foncière  

- 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ  

- Cibler les extensions urbaines et les intégrer à la trame bâtie existante  

- Adapter la gestion des hameaux et des villages en fonctions de leurs caractéristiques et des 
spécificités locales  

- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ŀǊƳŀǘǳǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜΣ ŀŘŀǇǘŞŜ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞŜ  
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Orientation n° 8 : Repenser le système des mobilités  

- !ŘŀǇǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ  

- Optimiser la desserte en transports en communs et organiser les pôles de mobilité  

- Aménager le territoire pour encourager la mobilité active  

- Intervenir ponctuellement pour sécuriser le réseau viaire et maitriser la diffusion des trafics dans le 
territoire  

Orientation n° 9 : Accélérer la transition écologique  

- {ΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ  

- Préserver la santé des habitants  

- Prévenir les risques naturels et limiter les nuisances  

 

Â CONSOLIDER L'ATTRACTIVITÉ ÉCONOMIQUE ET ANCRER L'EMPLOI SUR LE TERRITOIRE  

Orientation n° 10 : Gérer efficacement le foncier économique  

- Réduire le foncier économique dédié  

- Maintenir un maillage de qualité des ǎƛǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ  

- CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ƳƛȄǘŜǎ  

Orientation n° 11 : Conserver une offre commerciale et de services de proximité  

- Conforter les pôles commerciaux existants (localisations préférentielles)  

- MaƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻǳǘƛƭǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řǳ 
commerce de proximité 

Orientation n° 12 : Tirer parti du potentiel touristique et développer l'activité culturelle 

- Valoriser le cadre de vie au bénéfice de lΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 

- tŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƭΩƻŦŦǊŜ  

- {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ  

 

1.2.1.3 Focus sur les objectifs chiffrés de développement et de maitrise de 

consommation foncière applicables à Villiers-au-Bouin 

 

Â tǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜ 

Le SCOT définit des objectifs généraux en matière de création de 

logements par unité territoriale. PƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ 

Plateau lacustre et forestier, 1210 logements (soit environ 60 

logements par an entre 2020 et 2040) sur une enveloppe foncière 

maximale en extension de 60 hectares ont été définis.  

Cette enveloppe devra être répartie en priorité sur le pôle de 

proximité de Château-la-Vallière.  

 

Carte 2. Unités territoriales et moyenne annuelle de 

production de logements selon le SCOT 
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La commune de Villiers-au-Bouin devra définir ses objectifs de développement en fonction des capacités 

ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ, de sa situation au sein du territoire (accessibilité, proximité aux pôles, 

ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻǇǊŜΧύ de ses spécificités et ses apports au fonctionnement du bassin de vie de Château-La-

Vallière. 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ maintenir le "juste niveau" de développement pour faire face au 

vieillissement de la population, favoriser le renouvellement générationnel ou maintenir le fonctionnement 

de certains équipements nécessaires à l'animation urbaine et sociale. 

Tableau 1. Synthèse des enveloppes foncières en extension ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

 
{ǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ 
ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

Logements à 
prévoir en dent 

creuse 

Taux de vacance 
du parc de 
logements 

Densité moyenne 

Plateau lacustre 
et forestier 

60 ha 
à prioriser sur la commune de 

Château la Vallière 
25% 7% 

15 logts/ha ou 
plus 

Villiers-au-Bouin 
à adapter en fonction des 
caractéristiques locales et 

besoins communaux 

NB : la répartition des enveloppes de production de logement sera précisée au niveau local via le Programme Local de 

ƭΩIŀōƛǘŀǘ 

 

Â Un développement économique et commercial priorisé Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ 

Le SCOT du Pays Loire Nature prévoit une priorisation du développement économique sur les pôles urbains 

Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs et commerciales existantes. 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ±ƛƭƭƛŜǊǎ ŀǳ .ƻǳƛƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs ou commerciales, mais plutôt 

de pérenniser ses activités présentes en permettant leur développement ou leur diversification. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǎŜǊŀƛǘ ŀƭƻǊǎ de capitaliser sur la ƳƛȄƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ (commerces et services de 

proximité), la mise en valeur des ressources naturelles (agriculture notamment) et le développement du 

tourisme vert.  

Il est également possible de ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǎǳǊ les friches industrielles et dans le cadre 

ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ 

Tableau 2. Synthèse des enveloppes foncières en extension pour le développement économique 

 
{ǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǇƻǳǊ 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 

Communauté de 
Communes Touraine 

Val de Loire 

58 ha 
à prioriser sur ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ 

Villiers-au-Bouin 
Développement priorisé en centre-bourg ou sur 

les friches 

 

Â La préservation de la trame verte et bleue 

Le SCOT demande à ce que les réservoirs (aussi appelés noyaux) de biodiversité, soient interdits à tout 

projet d'urbanisation sauf quelques exceptions et notamment si le développement communal est fortement 

contraint par son environnement Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ. Dans ce cas, la nécessité 
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d'investir un territoire précieux en termes de biodiversité devra être justifiée par le croisement des enjeux 

urbains et agronaturels. 

Dans ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŘϥƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 

réduction et/ou compensation devront être proposées.  

 

Afin de maintenir le potentiel de déplacement des espèces, de favoriser la diversité des milieux et le mélange 

génétique, le SCoT demande aux documents d'urbanisme locaux : 

- ŘŜ ŘŞŎƭƛƴŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ t[¦Σ ƭŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳȄ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ƭŜǎ 

ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ Υ ƘŀƛŜǎΣ ōƻǎǉǳŜǘǎΣ ŀǊōǊŜǎΣ ǊǳǎΣ ƳŀǊŜǎΧ 

- ŘϥŞǾƛǘŜǊ ŘŜ ŦǊŀƎƳŜƴǘŜǊ ŎŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎΣ ǇŀǊ 

ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ƻǳ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 

 

Concernant la trame bleue, lŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜŎŜƴǎŜǊ Ŝǘ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ 

ƭŀ ǘǊŀƳŜ ōƭŜǳŜ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŞǘŀƴƎǎΣ ƳŀǊŜǎΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎύ Ŝǘ ŞǘŀōƭƛǊ ŘŜǎ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΦ  

Concernant la trame verte, les documents de planification devront : 

- protéger les composantes de la biodiversité au sein des espaces urbanisés : arbres, bosquets, cours 

ŘΩŜŀǳΧ Ŝƴ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [мрм-19 et L151-но ό/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ 

- augmenter la diversité des écosystèmes au sein des espaces habités en exigeant dans chaque 

ǇǊƻƧŜǘ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΦ 

- Favoriser le développement des continuités écologiques entre espaces urbains et ruraux en 

identifiant et cartographiant ces interconnectƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΦ 

 

1.2.2 Le PLH  

Le PLH est un outil de programmation qui définit, pour une durée de six ans, les principes et les objectifs 

ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ŦŀǾƻriser le 

renouvellement urbain et la mixité sociale. 

Issue de la fusion des Communauté de Communes Touraine Nord Ouest et Communauté de Communes du 

Pays de Bourgueil, la CCTOVAL est ainsi dotée de deux PLH ; chacune des collectivités ayant approuvé son 

PLH avant la fusion. 

Le 3ème PLH Touraine Nord-Ouest, couvrant la période 2016-2021, a été approuvé le 15 décembre 2015 

par les élus des 23 communes. 

Les enjeux mis en évidence 

¶ ¦ƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƳŀƞǘǊƛǎŞ Ŝǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ 

¶ Une réponse adaptée à la diversité des besoins 

¶ [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ 

¶ ¦ƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎƻǳŎƛŜǳǎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

¶ Ingénierie et suivi du PLH  
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A partir de ces enjeux, un programme ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀ ŞǘŞ 

définit autour de 8 orientations : 

¶ Un développement qui réponde à une 

perspective partagée de la croissance 

démographique 

¶ ¦ƴ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǉǳƛ ǘƛŜƴƴŜ 

compte des réalités du territoire 

¶ ¦ƴ ŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ du parcours 

résidentiel 

¶ Une réponse à apporter aux besoins de 

logements des plus fragiles 

¶ Une meilleure communication pour un meilleur 

accompagnement 

¶ [ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘǳǊŀōƭŜ 

communautaire 

¶ Une maîtrise du foncier pour des opérations 

ciblées 

¶ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎǳƛǾƛ 

 

Carte 3. Prévision de constructions de logements sur 

le territoire Touraine Ouest Val de Loire - Période 2016 - 2022 
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 Le diagnostic socio-économique 
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Les données présentées dans ce diagnostic sont issues des recensements de la population effectués par 

ƭΩLb{99 Ŝǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ : www.insee.fr. 

Les différents chiffres communaux sont comparés à ceux de « territoires de comparaison » afin ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ 

si les tendances communales sont également des tendances plus générales. 

Nos territoires de comparaison sont : 

¶ Le périmètre de la Communauté de Communes Touraine Ouest Val de Loire ; 

¶ Le périmètre du SCOT du Nord-Ouest de la Touraine 

¶ Le Département ŘΩLƴŘǊŜ-et-Loire 

 

2.1 La démographie et parc de logement 

2.1.1 Une population qui peine à se stabiliser 

 

Depuis 1968, la population de la commune a connu de fortes évolutions. 

La commune a connu : 

¶ une phase de fort développement démographique de + 5% entre 1968 et 1982 ; 

¶ une forte baisse (-20%) entre 1982 et 1999  qui coïncide plus ou moins avec la période de déprise 

agricole amorcée Après-Guerre. En effet, de 1962 aux années 1990 les communes rurales françaises 

font face à un exode rural qui se traduit par un afflux des populations issues des campagnes vers les 

villes ; 

¶ à nouveau une hausse de 29% entre 1999 et 2012 ; 

¶ une diminution de 3% entre 2012 et 2017. 

Sur les dix dernières années (2007-2017), la croissance démographique de Villiers-au-Bouin reste stable 

(autour de 760 habitants en moyenne sur les 10 dernières années). 

En comparaison avec les autres territoires de la Communauté de Communes, du SCoT et du Département, la 

croissance démographique de la population est plus faible.  
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Le caractère rural de Villiers au Bouin et sa situation centrale et en marge des principales villes (Tours, Le 

Mans, Angers) en fait une commune particulièrement sensible aux variations de population. 

La commune bénéficie cependant ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƭŜ ŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ des services de proximité de 

Château-La-Vallière, dont elle est limitrophe, et du passage de la RD 959 qui permet de rejoindre Tours. 

 

La carte présentée ci-dessous affine cette analyse. La commune de Villiers-au-Bouin fait partie des 

communes qui ont vu leur population augmenter de 25% et plus entre 1999 et 2017. La carte présentée en 

page suivante illustre un gain démographique sur les communes autour de Château-la-±ŀƭƭƛŝǊŜΦ [ΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ 

Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ¢ƻǳǊǎ ǎΩƻōǎŜǊǾŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ 9ǎǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ Communes. Les communes 

Ł ƭΩhǳŜǎǘΣ Ǉƭǳǎ ŞƭƻƛƎƴŞŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǇƾƭŜǎΣ connaissent une baisse de leur population. 
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2.1.1.1 Une dynamique de départ compensée par les naissances 

Â Le solde migratoire 

Le solde migratoire correspond à la différence entre le nombre de personnes qui sont entrées sur le 

territoire et le nombre de personnes qui en sont sorties ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜΦ  

En dehors de la période 1999-2007, la commune de Villiers-au-Bouin a toujours connu un solde migratoire 

négatif tandis que le solde migratoire de la Communauté de Communes, et celui du territoire du SCOT 

restent positifs depuis 1975. 

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭŘŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ ŜƴǘǊŜ мффф Ŝǘ нллт ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ construction des lotissements à 

ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ bourg, qui ont attiré de nouvelles familles via une offre de logements neufs. Cependant, cette 

offre nΩŀ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜƴǊŀȅŜǊ la dynamique des départs qui se poursuit entre 2007 et 2017. 

Cette tendance est ƭŜ ǎƛƎƴŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ŘŞǇǊƛǎŜΣ ǉǳƛ ǇŜƛƴŜ Ł ŀǘǘƛǊŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝǘ Ł ƭŜǎ 

garder sur son territoire. 

 
 

Â Le solde naturel 

Le solde naturel correspond à la différence entre le nombre de naissances et le nombre de décès 

enregistrés au cours d'une période. ¦ƴ ǎƻƭŘŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǇƻǎƛǘƛŦ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴŜ 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƧŜǳƴŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴ ǎƻƭŘŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ƴŞƎŀǘƛŦ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ǳƴ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƎǊŀƴŘƛǎǎŀƴǘ 

de la population.  

La commune de Villiers-au-Bouin a connu un solde naturel positif depuis 1968, mais qui ne parvient pas à 

compenser les départs de population entre 1982 et 1999, ce qui explique la baisse démographique à cette 

période.  

Cependant, sur les années 2007 à 2017, le solde naturel est positif, et supérieur au solde naturel observé au 

niveau intercommunal et au niveau du SCOT. [ŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ нллл 

a donc permis de relancer le solde naturel grâce aux naissances. 
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Â Part du solde migratoire et du solde naturel 

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘƻƴƴŞ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǎƻƭŘŜ 

migratoire et le solde naturel. Le graphique ci-dessous concerne uniquement la commune de Villiers-au-

Bouin.  

 

Entre 1968 et 1982, le solde naturel permet ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ suffisamment la population pour compenser la 

hausse des départs, mais cet équilibre est remis en cause entre 1982 et 1999.  

Pour relancer sa dȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ et des naissances la commune a permis la construction de deux 

lotissements entre 1999 et 2017 à destination des jeunes ménages.  

Depuis 2007, La population communale tend à se stabiliser mais est vieillissante. [ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜ 

des logements par des propriétaires (populations entre 45 et 59 ans arrivées dans les années 2000), typique 

des communes rurales, crée une sédentarisation des ménages. Il est donc nécessaire dΩǆǳǾǊŜǊ ǇƻǳǊ le 

renouvellement de la population. 
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2.1.1.2  Vers un vieillissement de la population 

 

Â Une rŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ équilibrée 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŎƻƳǇŀǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ Villiers-au-Bouin laisse apparaître 

un profil équilibré : 

¶ 27% de seniors de 60 ans et plus ; 

¶ 40% ŘΩŀŘǳƭǘŜǎ ŜƴǘǊŜ ол Ŝǘ рф ŀƴǎ ; 

¶ 33% de jeunes (enfants à jeunes adultes < à 30 ans). 

 

En comparaison, la population de la Communauté de Communes est répartie de la même manière avec moins 

de 0-14 ans, mais plus de 15-29 ans Τ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/h¢ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ƧŜǳƴŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ 

proportion plus importante de 15-29 ans et des 30-44 ans.  
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Â Un vieillissement progressif 

Ce graphique permet de comprŜƴŘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇȅǊŀƳƛŘŜ ŘŜǎ ŃƎŜǎ ŜƴǘǊŜ мффф Ŝǘ нлм7. La commune 

est touchée par un phénomène de vieillissement progressif : une baisse du nombre ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ 

adultes depuis 2017 et une hausse des personnes de 45 ans et plus.  

 

Entre 1999 et 2017, la population des jeunes actifs (15-29 ans) a tendance à quitter la commune, 

certainement pour les études ou trouver un emploi. Les actifs (30-44) ainsi que les 0-14 ans sont légèrement 

en baisse, ce qui signifie que la commune est moins attractive pour les jeunes ménages.  

Cependant, la part des 45-59 ans (18҈ Ŝƴ нлмтύΣ ǇƻǳǊǊŀƛǘ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŦŀƛǊŜ ǇŜƴŎƘŜǊ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǾŜǊǎ ǳƴ 

vieillissement de population, si le solde migratoire ne compense plus le solde naturel. 

Il pourrait être intéressant pour la commune de prendre en compte cette évolution, dans le domaine de 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƻǳ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜs par exemple, pour répondre aux besoins de personnes âgées (petits 

logements adaptés à leur mode de vie). 

 

 

2.1.2 Un phénomène visible de desserrement des ménages 

Â Le nombre de ménages 

Un ménage, au sens du recensement, désigne l'ensemble des personnes qui partagent la même résidence 

principale, sans que ces personnes soient nécessairement unies par des liens de parenté. Un ménage peut 

être constitué d'une seule personne. Il y a égalité entre le nombre de ménages et le nombre de résidences 

principales (selon la définition INSEE).  

Le nombre de ménages vivant à Villiers-au-Bouin a connu une croissance continue depuis 2007, dont une 

augmentation entre 2007 et 2017, puis une baisse à partir de 2012. 
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On observe que la croissance des ménages a été beaucoup plus rapide que la croissance de la population, 

de même, ƭŀ ōŀƛǎǎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘs entre 2012 et 2017 est plus importante que la baisse du nombre 

de ménages.  

Cette tendance reflète un phénomène national appelé « desserrement des ménages » Υ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 

modes de vie des Français conduit à la diminution de la taille moyenne des ménages (voir paragraphe 

suivant : « La taille des ménages »), et donc à une augmentation plus rapide du nombre de ménages, que 

Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛtoire donné. Cette tendance a une conséquence sur le besoin de 

logements : avec le desserrement des ménages, il est nécessaire de produire plus de logements plus petits 

pour garder une population constante. 
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Â La taille des ménages  

Le graphique ci-dessous met en évidence la diminution de la taille moyenne des ménages. A Villiers-au-

Bouin, la taille moyenne des ménages était de 3,4 personnes en 1968 contre 2,4 en 2017. Cette tendance est 

la même à toutes les échelles de comparaison.  

La baisse globale de la taille des ménages est le résultat du desserrement des ménages. Ce phénomène 

ǘǊŀŘǳƛǘ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ǾƛŜ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƻōǎŜǊǾŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ 

 

Plusieurs facteurs expliquent cette évolution :  

¶ la décohabitation des jeunes qui quittent de plus en plus tôt le foyer parental pour réaliser des études 

de plus en plus longues dans les villes universitaires ; 

¶ ces mêmes jeunes qui ont des enfants de plus en plus tard ; 

¶ ƭΩŞŎƭŀǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŎǊŞŀƴǘ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ monoparentales ; 

¶ ƭŜ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳƎƳŜƴǘŀƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ 

personne. 

DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ 4 territoires, on observe une majorité de petits ménages (2/3 de 1 à 2 

personnes) : personnes seules, couples sans enfant, familles monoparentales, etc.). Pourtant, comme nous 

le verrons par la suite, ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩhabitat sur la commune est plutôt constituée de grands 

logements. Cette donnée est à prendre en compte, notamment pour réfléchir à une offre de logements plus 

petits, adaptée à ces ménages. 
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Â Les besoins liés à une population aux revenus moyens modestes 

 
 

En 2011, la commune comptait 366 foyers fiscaux dont le revenu annuel moyen était de 19 411 ϵΦ Ce revenu 

moyen est inférieur Ł ŎŜƭǳƛ ƻōǎŜǊǾŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩintercommunalité, du SCOT et du Département. Les 

revenus annuels moyens des foyers imposables suivent également cette hiérarchie : ils sont inférieurs à 

ceux de lΩintercommunalité et à ceux du département.  

Ce revenu annuel moyen, ainsi que le revenu moyen des foyers non imposables (10 усп ϵύ ǎƻƴǘ inférieurs au 

ǎŜǳƛƭ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŀƛŘŞ ǇƻǳǊ ǳƴ ƳŞƴŀƎŜ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜΦ  

Considérant le revenu moyen et la part des foyers non imposables (61%), il apparait ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ 

des ménages de la commune serait éligible à un logement social.  
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PLAFONDS DE RESSOURCES POUR UN HLM SELON SON MODE DE FINANCEMENT, au 1er janvier 2019 : 

!ǳǘǊŜ ǊŞƎƛƻƴ ǉǳΩLƭŜ-de-France Source : Service-Public.fr 
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Â Les besoins liés à une population vieillissante 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ƴŜ ŎƻƳǇǘŜ Ǉŀǎ ŘΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ tŜǊǎƻƴƴŜǎ !ƎŞŜǎ 5ŞǇŜƴŘŀƴǘŜǎ (EHPAD). Les 

EHPAD les plus proches se situent à Château-la-Vallière, Noyant-Villages, Le Lude, Vaas et Saint-Christophe-

sur-le-Nais. 

Un relais SEPIA (accueil de jour et logement temporaire) existe à Savigné-sur-Lathan. Ce service permet des 

séjours allant de 2 jours à 3 mois des personnes âgées qui vivent à domicile et qui ont des difficultés 

momentanées Ł ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ, et propose ŘŜǎ ƧƻǳǊƴŞŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ 60 ans. 

LŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŀƴǘŜǎ Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ 

pour le dynamisme de la commune. En effet, avec des logements adaptés, la commune pourra permettre 

aux personnes âgées de rester sur le territoire communal le plus longtemps possible, et accueillir de nouvelles 

familles dans les grands logements rendus disponibles. 

 

Sources : Observatoire des Territoires 
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2.1.3 Une croissance du nombre de logements 

Â Le nombre de logements 

Conséquence du desserrement des ménages, et de son dynamisme démographique, la commune a vu son 

parc de logements augmenter entre 1999 et 2017  

 

Au total, Villiers-au-Bouin a produit 120 logements entre 1968 et 2017, soit environ 2,4 logements par an 

en moyenne. On peut ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŜƴǘǊŜ 2007 et 2017, cette moyenne a été de 2,7 logements par an. Ce rythme 

constant va de pair avec lΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ observée pour la commune. 

Au-delà de ces constats quantitatifs, pour attirer de nouvelles populations, un travail pourra utilement être 

effectué sur la typologie des logements (taille variée, accessibilité aux personnes à mobilité réduite, etc.). 

{ƛ ƭϥƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŀŘŀǇǘŞŜΣ ŜƭƭŜ ǇŜǳǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŃƎŞŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

Ce ǘȅǇŜ ŘΩƻŦŦǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ ǇŜǳǘ ƭƛōŞǊŜǊ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ǉƭǳǎ ǾŀǎǘŜǎΣ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞǎ 

par les familles et permettre ainsi ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ le parcours résidentiel des ménages. 

 

La carte page suivante montre que commune de Villiers-au-Bouin fait partie des communes qui ont le plus 

créé de logements entre 1999 et 2017. On note un développement plus marqué sur les communes situées 

dans les axes routiers Tours / la Flèche et Tours/Angers. 
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Â Le rythme de construction 

Entre 2006 et 2015, 42 nouveaux logements ont été bâtis sur le territoire communal de Villiers-au-Bouin. Le 

rythme de construction de nouveaux logements a été de 4,2 logements par an en moyenne. 

 

 

Alors que le rythme de nouvelles constructions se réduit de manière ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ Communauté 

de Communes depuis 2007, la commune de Villiers-au-Bouin connait des phases successives de construction 

de nouveaux logements, liées la création de lotissements. Le pic de construction est observé en 2007 avec la 

construction de 7 logements. Entre 2008 et 2011, entre 3 et 5 logements sont construits chaque année. 

Une tendance à la baisse se dégage depuis 2012, avec une dynamique entre 0 à 1 construction par an.  

Les variations observées sur le marché de la construction de logements ont plusieurs explications dont 

certaines dépassent largement le cadre communal (contexte économique, évolution des coûts de 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΧύ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜs sont liées à un contexte très local (offre foncière, attractivité résidentielle du 

secteurΧύΦ /ŜǘǘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜΣ ǎƛ ŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴǾŜǊǎŞŜΣ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ ŀǇǇŜƭŜǊ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŀŘaptées. 

{ǳǊ ƭŀ ƳşƳŜ ǇŞǊƛƻŘŜΣ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ Communauté de Communes a construit 1606 nouveaux logements. Les 

logements construits à Villiers-au-Bouin représentent 3% de ce total, soit légèrement plus que sa part dans 

la population intercommunale (2%). Localement, la commune apparait donc peu motrice en termes de 

construction de logements. 
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2.1.4 Une offre nouvelle principalement pavillonnaire qui concurrence le 

logement ancien 

Â Des logements principalement adaptés aux familles 

Les résidences principales sont majoritairement de grande taille à Villiers au Bouin : 78% des logements 

comptent 4 pièces et plus. /Ŝǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǇƛŎŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ de familles avec enfants. Les logements 

pour les plus petits ménages ne représentent que 8% des résidences principales.  

 

{ƛ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀǘǘƛǊŜǊ ŘŜǎ ŦŀƳƛlles et de ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜǎ ŃƎŜǎ ŘŜ 

ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ƭŜ t[¦ ǇŜǳǘ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ Ł ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ dans le but de faciliter le 

parcours résidentiel au sein de la commune. 

Une typologie de logements plus variée (avec davantage de logements plus petits notamment), pourrait 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜ Ŝǘ ƳƛȄǘŜΦ 

En effet, les ménages communaux sont en très grande majorité composés de 1 à 2 personnes (62%), ce qui 

correspond plutôt à des personnes vivant seules ou en couple. Le vieillissement de la commune explique 

cette structure des ménages. Ce ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ǿŀ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ ŘŜ ǎΩŀŎŎŜƴǘǳŜǊ à Villiers-au-Bouin à moyen terme 

ŎŜ ǉǳƛ ǊŜƴŦƻǊŎŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ǎŜ ŘƻǘŜǊ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ǎǳǎŎŜǇǘƛōle de répondre aux 

besoins de personnes de tous âges et de toutes situations familiales.  

Les personnes âgées ont besoin de 3 éléments essentiels pour se maintenir sur une commune : la présence 

ŘΩǳƴ ǎǳǇŜǊƳŀǊŎƘŞΣ ŘΩǳƴŜ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ƳŞŘŜŎƛƴ. Villiers-au-Bouin ne répond pas à ces critères. 

Néanmoins ces services sont présents à Château-La-Vallière. 

 

Â Une vacance des logements importante et en hausse 

Les logements sont répartis en trois catégories : résidences principales, résidences secondaires et 

logements vacants. Il existe des logements ayant des caractéristiques particulières, mais qui font tout de 
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même partie des logements au sens de l'INSEE : les logements-foyers pour personnes âgées, les chambres 

meublées, les habitations précaires ou de fortune (caravanes, mobile home, etc.). 

Les logements vacants sont des logements inoccupés qui peuvent être proposés à la vente ou à la location 

ou gardés vacants pour ŎŀǳǎŜ ŘŜ ǾŞǘǳǎǘŞ ƻǳ ŘΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞΣ ŜǘŎΦ  

Entre 2007 et 2017, la part des logements vacants tend à augmenter, alors que le nombre total de logements 

ŀǳƎƳŜƴǘŜ όƎǊŃŎŜ Ł ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜǳǾŜǎύΦ Cette augmentation de la part des logements vacants est 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƻōǎŜǊǾŀōƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ Cette tendance révèle un abandon progressif des 

logements anciens Řǳ ŎǆǳǊ du bourg, au profit des constructions neuves.  

En ŜŦŦŜǘΣ мκо ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŀǘŜ ŘΩŀǾŀƴǘ мфмф Ŝǘ тр҈ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ 

avant 1990, ŘŀǘŜ ŘŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳe des logements. 

 
Source : Insee, RP2017 exploitation principale, géographie au 01/01/2020. 

 

{Ŝƭƻƴ ƭΩLb{99, la commune comptait en 2017, 38 logements vacants. Cependant parmi ces logements vacants, 

il convient de décompter plusieurs logements appartenant au bailleur social Val Touraine Habitat qui sont en 

attente de démolition :  

- 5 logements vacants qui correspondaient au bâtiment situé 17 rue Jean Moulin et qui a été démoli 

fin 2021, 

- 7 logements vacants répartis dans 2 bâtiments accueillant au total 10 logements collectifs. Les 

démarches liées à ces démolitions ne sont pas abouties.  

Ainsi, si le territoire compte 38 logements vacants, il faut soustraire ces 12 logements vacants en attente de 

démolition pour connaitre le nombre de logements vacants « réel », soit 26 logements. Le taux de 

logements vacants approche donc environ 7% sur la commune, soit un taux inférieur à celui de 

ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ όфΣп҈ύΣ Řǳ {/h¢ όуΣл҈ύ Ŝǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴt (8,6%) 

 

La commune compte aussi des résidences secondaires qui représentent 5% du parc de logements en 2013. 

La part de résidences secondaires est stable depuis 2007 Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ comme intercommunale. 
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Sources : Observatoire des Territoires 

 

Â Une offre de logements locatifs privés et sociaux bien présente, mais en déclin 

Le graphique ci-dessous montre que les propriétaires occupants sont majoritaires (71%). [ΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ 

logement sur la commune est caractéristique des communes rurales avec une offre locative minoritaire mais 

très significative car elle représente presque 1/3 du parc de logements (15% de locatif privé + 12 % de locatif 

social, soit 27%).  
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La part relative des logements locatifs a 

baissé à Villiers-au-Bouin passant de 36% en 

2007 à 27% en 2017 (de 107 à 86 logements). 

De plus, le nombre de logements locatifs en 

HLM a diminué, passant de 20 % à 12% du 

parc de logements (de 59 à 38 logements). 

Cette part reste tout de même légèrement 

au-dessus de la moyenne intercommunale 

(10%).  

/Ŝ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ǳƴ ǇŀǊŎ 

locatif social vieillissant. En effet les bailleurs 

ǎƻŎƛŀǳȄ ƻƴǘ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾŜƴŘǊŜ ƭŜǎ 

logements construits ou acquis depuis plus de 

10 ans.  

De plus, les appartements de la commune 

ont été construits entre 1946 et 1990. Ces 

derniers peuvent nécessiter des travaux de 

rénovation ou de démolition. Val Touraine 

Habitat, bailleur social, a notamment démoli 

un bâtiment accueillant 5 logements collectifs et situé au 17 rue Jean Moulin en 2021. Cette démolition sera 

ŎƻƳǇŜƴǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ т ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŜƭ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ƧŜǳȄ 

situé à proximité.  

Localisation de lΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ ±ŀƭ ¢ƻǳǊŀƛƴŜ 

 

  

2017 

2007 
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Â Un développement exclusivement pavillonnaire 

[Ŝ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ нлмт Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ фн҈ ŘŜ Ƴŀƛǎƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ т҈ ŘΩappartements. 

Les logements construits à Villiers-au-Bouin entre 2006 et 2015 sont à 100% des maisons individuellesΣ ŘΩǳƴŜ 

surface moyenne de 90 m2. 

Le développement communal est donc resté sur un mode de développement pavillonnaire rural à 

destination des familles.  

 

Source : Sytadel logement 

 

Â Habitations mobiles et aires d'accueil pour le gens du voyage 

La loi ALUR ǾƻǘŞŜ ƭŜ нп ƳŀǊǎ нлмп ǾƛǎŜ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ǎǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

de la commune. Elle reconnaît les résidences mobiles ou démontables (caravanes des gens du voyage, 

ȅƻǳǊǘŜΣ ŎŀōŀƴŜΧύ ŎƻƳƳŜ ǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎΦ 

[ŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ƴŜ ŎƻƳǇǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŀƛǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ 

gens du voyage. Ces deux dernières se situent à Bourgueil et à Couesmes/Château la Vallière. 
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Synthèse sur le diagnostic socio-économique 

Villiers-au-Bouin est un territoire qui connait ces dernières années une légère baisse de sa population. 

!ǇǊŝǎ ƭΩŜǎǎƻǊ des ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ bourg des années 2000-2007, la population de la commune se 

stabilise autour de 760 habitants, grâce aux naissances qui parviennent à compenser le solde migratoire 

négatif. 

La commune de Villiers-au-Bouin possède un profil plutôt équilibré, avec 27% de seniors de 60 ans et 

ǇƭǳǎΣ пл҈ ŘΩŀŘǳƭǘŜǎ ŜƴǘǊŜ ол Ŝǘ рф ŀƴǎΣ Ŝǘ оо҈ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ όŜƴŦŀƴǘǎ Ł ƧŜǳƴŜǎ ŀŘǳƭǘŜǎ ғ Ł ол ŀƴǎύΦ Néanmoins, 

la part des 45-59 ans (20%) laisse présager un vieillissement de la population dans les années à venir. 

Cet équilibre est donc à pérenniser. 

Le nombre de ménages a augmenté plus vite que la population. Les ménages sont de plus en plus petits 

avec en moyenne 2,4 personnes par ménage en 2017 contre 3,4 en 1968. Ce phénomène se nomme 

« desserrement des ménages » et est observé à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ. De nombreux ménages ont également 

des revenus modestes, éligibles au parc social. 

Les caractéristiques des ménages ont un impact sur le besoin de logements : le desserrement des 

ménages crée des besoins quantitatifs (augmentation du nombre de logements) mais également des 

ōŜǎƻƛƴǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦǎ όŀŘŀǇǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘs à la taille et au besoin des ménages pour favoriser le 

parcours résidentiel). La longue occupation des ménages sur le logement limite le renouvellement de la 

population. [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ƭƻŎŀǘƛǾŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ŎŜǘǘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƎŜǊ les 

ménages aux revenus modestes (notamment les jeunes et les retraités). 

La commune a connu un rythme de ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 4,2 logements par an. Elle apparait 

comme un territoire peu moteur en termes de construction de logements Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ 

ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ. Lŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ tend à se réduire depuis 2007 (corrélée à la réduction de la 

croissance démographique). 

Suite à la déduction des logements vacants en attente de démolition et appartenant au bailleur social Val 

Touraine Habitat, le ǘŀǳȄ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ т҈Φ Ce taux légèrement 

plus élevé que le taux « idéal η ŜǎǘƛƳŞ Ł с҈ ƴΩŜǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀƴǘ.  

Parmi les résidences principales, les propriétaires occupants sont majoritaires (71%), Ƴŀƛǎ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 

logements locatifs privés et sociaux représente ǇǊŝǎ ŘΩ1/3 du parc communal dont 12% en HLM en 2017. 

Cette offre est cependant ancienne et en baisse. La rénovation, voire le développement de cette typologie 

de logements ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΣ Ŝǘ ŘΩassurer un 

renouvellement générationnel.  

 

Enjeux identifiés pour la démographie et le parc de logements :  

-  La prise en compte de la dynamique démographique des 10 dernières années dans les choix 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜs de création et de rénovation de logements ; 

-  LΩoffre diversifiée en logements pour répondre aux besoins de tous les ménages (offrir notamment 

des logements plus petits, plus adaptés aux jeunes ménages et aux retraités) ; 
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2.2 [Ωŀctivité économique  

2.2.1 Villiers-au-Bouin Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Tourangeau et de Château-

la-Vallière 

Avec 170 emplois et 31 entreprises sur son territoire, Villiers-au-Bouin est une commune rurale mais 

économiquement active. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƭƻŎŀƭ ŘŜ /ƘŃǘŜŀǳ-la-Vallière (102 emplois pour 100 actifs) et 

dans ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ¢ƻǳǊǎ όŁ пр Ƴƛƴ Ŝƴ ǾƻƛǘǳǊŜύ Ŝǘ ŘŜ [ŀ CƭŝŎƘŜ όŁ ол Ƴƛƴ Ŝƴ 

voiture). 

Les cartes des pages suivantes mettent en avant le rôle de polarité locale de Château-La-Vallière, dont la 

dynamique économique bénéficie à Villiers-au-Bouin. 

 

Â Une forte mobilité vers le lieu de travail  

Les migrations pendulaires sont nombreuses, avec seulement 21% des actifs qui vivent et travaillent sur la 

commune. Ce taux est par ailleurs équivalent à la moyenne observée aux autres échelles territoriales. 

En 2017, la commune constitue ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜ Ł ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊŀƴƎŜƭƭŜ Ŝǘ Ł ŎŜƭƭŜ Řǳ ǇƾƭŜ 

économique de Château-la-Vallière, En effet, 65 % des actifs travaillent dans le département de résidence. 

Il est à noter que 11% des actifs travaillent dans une autre région, du fait de la situation limitrophe de Villiers-

au-Bouin avec le Département de la Sarthe. La commune peut donc bénéficier des emplois présents au Lude 

et à La Flèche. 

 

[ΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ǊŜǎǘŜ ƭŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǇǊƛƴŎƛǇal des actifs pour se rendre sur leur lieu de travail (86%), 

avec 93% des ménages qui possédeƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ǾƻƛǘǳǊŜΦ /ŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ 

ŦŀƛōƭŜǎǎŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘs alternatifs ǇƻǳǊ ǎŜ ǊŜƴŘǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ƭΩŀƎƎlomération 

tourangelle.  
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Â [ŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝƴ baisse à Villiers-au-Bouin 

[ΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ désigne ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƻŦŦŜǊǘǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ 

commune et les actifs ayant un emploi qui résident dans la commune.  

hƴ ƳŜǎǳǊŜ ŀƛƴǎƛ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǉǳΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŜȄŜǊŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎΦ tƻǳǊ млл ŀŎǘƛŦǎ ǊŞǎƛŘŀƴǘ Ł 

Villiers-au-Bouin, 60 emplois sont proposés sur le territoire communal en 2017, soit environ 3 emplois pour 

5 actifs. Villiers-au-Bouin est un territoire comprenant une offre ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ substantielle.  

En revanche, entre 2007 et 2017, ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ł Villiers-au-Bouin a diminué de 69 à 

61, alors ǉǳΩƛƭ ǊŜǎǘŜ ǎǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Cette baisse de la concentrŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǎǘ 

liée à une ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛs passant de 224 à 178 entre 2007 et 2017. 
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75,0 
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2.2.2 Des entreprises au rayonnement communal et national 

Â Un emploi marqué par ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 

Entre 2012 et 2017, ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎǳǊ Villiers-au-Bouin est en baisse (de 224 à 178 entre 2007 et 

2017) /ŜǘǘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǎΩƻōǎŜǊǾŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ  

En 2017, la répartition par secteur des emplois est en faveur du secteur ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ όоу҈ύ puis le secteur 

de la construction (28%) et ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ όнм%). 

 

 

Â Une économie industrielle et agricole 

La commune compte principalement des exploitations agricoles et des entreprises du secteur « commerces 

transports et services divers ». Ces dernières, ainsi que les artisans du domaine de la construction sont 

principalement situées au sein du bourg. 

Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ une activité touristique et de loisirs modeste mais intéressante : hébergements, 

restauration. 

Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ǉǳΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ό/![/L!ύΦ 
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Â ½ƻƻƳ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ industrielle de CALCIA 

[ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǉǳƛ ŜƳǇƭƻƛŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ la cimenterie CALCIA (78 employés), société spécialisée 

dans ƭΩŜxtraction de granulats, la production, la commercialisation et le transport du ciment en France. La 

cimenterie de Villiers-au-Bouin, avec celle ŘΩ!ƛǊǾŀǳƭǘ (Deux-{ŝǾǊŜǎύΣ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎŜǳƭŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭΩhǳŜǎǘ 

de la France. 

[ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ se situe en limite nord de la commune et est associée au secteur de la carrière de granulats 

ǉǳƛ ŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜ ƭΩǳǎƛƴŜ Ŝǘ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ±ƛƭƭƛŜǊǎ-au-Bouin et de Saint-Germain-ŘΩ!ǊŎŞΦ  

 

 
Figure 2. Cimenterie CALCIA 

Figure 3. Localisation des cimenteries CALCIA (source : https://www.ciments-calcia.fr/) 

 

Carte 4. [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ /![/L! 

Cimenterie CALCIA 
de Villiers-au-Bouin 



Commune de Villiers-au-Bouin 
Révision générale du PLU - Tome 1a : Rapport de présentation - Diagnostic 

 

   

 
Dossier Auddicé Val de Loire - 21023727 - 04/07/2023  45 

 

 

  

 

Carrières de granulats 
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2.2.3 Le tourisme vert 

[ŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŧŀƛǘ ŀƛƴǎƛ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ 

Touraine Nature, avec plus de 700 km de sentiers de randonnée adaptés aux cavaliers, aux VTT et aux 

marcheurs, 10 boucles cyclo-touristiques et la navigation traditionnelle de la Loire.  

Villiers-au-.ƻǳƛƴ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜǎ ŎƘŃǘŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řǳ [ǳŘŜΦ  

Le territoire communal ne compte pas de lieux touristiques majeurs. Il se compose néanmoins de nombreux 

étangs et boisements. En outre, la commune compte plusieurs ƭƛŜǳȄ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ, qui sont les suivants : 

¶ 4 gîtes situés aux lieux-dits de la Perrée, la Haute 

Folie, les Petites Pièces et la Boulerie, 

¶ 3 gites situés rue de la Libération dans le bourg, 

Un hôtel/restaurant situé sur le hameau de la Porerie. La 

commune compte en tout deux restaurants dont un situé 

dans le centre-bourg et un au hameau de la Porerie. 

(La localisation des activités touristiques est précisée dans la 

partie équipements et services) 

Le tourisme sur la commune est donc plutôt tourné vers le 

tourisme vert par les randonnées dans ses boisements et le 

long des ruisseaux et étangs. Lors de la réunion de 

concertation avec le monde agricole, 3 exploitations ont 

ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ όƎƞǘŜǎΣ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩƘƾǘŜΣ 

ŎƘŀƭŜǘǎΧύ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ   

La commune est située sur le sentier de grande randonnée de Castelvalérie et fait partie ŘΩǳƴŜ ōƻǳŎƭŜ ŘŜ 

randonnée, également cyclable, comme le montre les cartographies qui suivent.  
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Boucle de randonnée sur la commune  
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Source : https://www.cctoval.fr 
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2.2.4 [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ : une activité en déclin sur le territoire 

2.2.4.1 [ŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

La loi ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ !ƎǊƛŎƻƭŜ Řǳ ф ƧǳƛƭƭŜǘ мффф a introduit dans le code rural un nouvel article L111-3 qui 

impose la règle de réciprocité en matière de distance entre les habitations et les bâtiments agricoles.  

!ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƛƳƳŜǳōƭŜ ƻŎŎǳǇŞ 

ǇŀǊ ŘŜǎ ǘƛŜǊǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎŀǎΣ ǳƴŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł ŎŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ 

Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ мо ŘŞŎŜƳōǊŜ нлллΦ 

 

Â Installations classées ICPE 

Le Code de l'Environnement définit les Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ /ƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ (ICPE) 

comme : « Les usines, ateliers, dépôts, chantiers et, d'une manière générale, les installations exploitées ou 

détenues par toute personne physique ou morale, publique ou privée, qui peuvent présenter des dangers ou 

des inconvénients soit pour la commodité du voisinage, soit pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, 

soit pour l'agriculture, soit pour la protection de la nature, de l'environnement et des paysages, soit pour 

l'utilisation rationnelle de l'énergie, soit pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des 

éléments du patrimoine archéologique ». 

On distingue ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩL/t9 (une caractéristique commune étant l'obligation, sauf dans les cas 

particuliers du changement d'exploitant et du bénéfice des droits acquis, d'une démarche préalable de 

l'exploitant - ou futur exploitant - auprès du préfet de département) : 

¶ (D) Installations soumises à déclaration ; 

¶ (DC) Installations soumises à déclaration avec contrôle périodique ; 

¶ (E) Installations soumises à enregistrement ; 

¶ (A) Installations soumises à autorisation ; 

¶ (AS) Installations soumises à autorisation et servitudes d'utilité publique. 

Le classement ICPE ƛƳǇƻǎŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ périmètre de réciprocité de 100 mètres ou plus selon les 

activités entre les bâtiments de ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƘŀōƛǘŀtionǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

agricole (et permettre ses éventuelƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎύ ǉǳŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ les conflits ŀǾŜŎ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Řǳ ǎƻƭΦ La 

ƭƻƛ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ !ƎǊƛŎƻƭŜ Řǳ ф ƧǳƛƭƭŜǘ мффф a introduit dans le code rural un nouvel article L111-3 qui impose 

la règle de réciprocité en matière de distance entre les habitations et les bâtiments agricoles. 

 

Â Le règlement sanitaire départemental 

Les nouvelles implantations doivent respecter le règlement sanitaire départemental ŘΩLƴŘǊŜ Ŝǘ [ƻƛǊŜ qui 

impose une distance minimale variant de 25 à 100 mètres entre bâtiment accueillant un élevage et des 

habitations (règle qui vaut également pour les zones de loisirs et les Etablissements Recevant du Public). 

/ŜǘǘŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ Ŝǎǘ ǾŀǊƛŀōƭŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ : 

- 100 mètres pour les élevages porcins à lisier, 

- 50 mètres pour ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŞƭŜǾŀƎŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŜǾŀƎŜǎ ŘŜ άǘȅǇŜ ŦŀƳƛƭƛŀƭέ Ŝǘ ŘŜ ŎŜǳȄ ŘŜ 

volailles et de lapins,  
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- 25 mètres pour les élevages de volailles et de lapins renfermant plus de 50 animaux de plus de 30 

jours, toutes espèces confondues, 

- 50 mètres pour les élevages de volailles et de lapins renfermant plus de 500 animaux de plus de 30 

jours. 

 

 

2.2.4.2 Une activité agricole en recul sur le territoire 

Le territoire de Villiers-au-Bouin se situe dans la 

petite région agricole de Gâtine Tourangelle. 

Le territoire de la commune de Villiers-au-Bouin 

est principalement couvert par des terres 

agricoles (83% en prairies ou terres arables). Le 

reste du territoire correspond à des massifs 

boisés (13%) ce qui lui donne un caractère 

bocager. [Ωactivité agricole participe à 

ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΣ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

paysages et des eaux pluviales, et constitue à 

ce titre la principale composante identitaire du 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƭƻŎŀƭŜ ŀ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ 

permis de préserver la diversité et le caractère 

remarquable des paysages communaux.  

[ΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ¢ŜŎƘƴƛŎƻ-économique de la 

commune est la polyculture et le polyélevage. 

Les cultures majoritaires sont le blé tendre et 

les oléoprotéagineux.  

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ǘŜƴŘ Ł ǎŜ ǊŞŘǳƛǊŜ, mais les prairies permanentes subsistent.  

Enfin, il est important de noter la présence sur le territoire communal ŘΩŀƛǊŜǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ 

!ǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩhǊƛƎƛƴŜ Protégée fromagère « Sainte-Maure de Touraine ». 

 

Photo 1. Cultures céréalières sur la commune 
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